
 

 

 

 

 

NOTE D’INFORMATION 
 

 
 
 
OBJET : SQUARE BEAUREGARD - TRAVAUX DE MISE EN SERVICE DE LA VMC 
 
 
Madame, Monsieur, 

Dans le cadre des travaux de réhabilitation de votre résidence, il est prévu l’installation et la mise en 
service d’une ventilation mécanique contrôlée (VMC) sur chaque bâtiment. 
 
Pour des raisons de coordination de planning avec ENEDIS, les VMC ne pourront malheureusement pas 
être mises en route rapidement. 
 
Pour rappel, la VMC permet de garantir un renouvellement d’air hygiénique minimum de votre logement 
étant donné que l’isolation thermique du bâtiment bloque la circulation naturelle de l’air à travers les 
défauts d’étanchéité des fenêtres et façades. 
 
A cet effet, nous vous demandons d’aérer plusieurs minutes consécutives et plusieurs fois par jour votre 
logement d’ici la mise en route de la VMC. Cela afin d’éviter tout problème d’humidité et de mauvaise 
qualité d’air. 
 
Bien entendu, il est recommandé d’aérer son logement même en présence d’une VMC. 
 
Sachant compter sur votre compréhension. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
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